
n    Une proximité de tous  
 les jours :  état civil, petite 
enfance, école, restauration 
scolaire, sport, culture, action 
sociale, urbanisme (la délivrance 
des permis de construire, hors 
PLUI), sont des compétences 
obligatoires ou facultatives 
exercées par le maire : la commune 
me rend service au quotidien. 

n    Une diversité de services  
 municipaux :  des agents 
(cadres, techniciens...) sont 
employés par ma commune.  
Ils accompagnent mes élus  
dans la gestion de la ville. 

Exemple d’organigramme d’une ville de 10 000 habitants

Sécurité proximité
• Police municipale

Vie familiale
• Petite enfance

• Enfance et éducation
• Jeunesse et prévention

Ressources
• Accueil, affaires générales

• Secrétariat général
• Informatique

• Finances
• Juridique, commande publique

• Ressources humaines

Vie locale et Solidarité
• Démocratie locale

• Sports et événementiel
• Culture et vie associative

• Seniors
• Action sociale et CCAS

Services techniques
• Urbanisme
• Patrimoine

• Espaces verts, voirie, propreté
• Hygiène, maintenance

 des bâtiments

Cabinet du maire
• Communication

• Numérique
• Jumelage

amif.asso.fr

QUE FAIT  
MA COMMUNE ?
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